
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Scubaoré Plongée propose une formation, aux « Métiers du Lagon », 

financée par le Fonds social européen, pour devenir Moniteur de 

plongée ou Maître-Nageur-Sauveteur. 

 Ouvert aux demandeurs d’emploi d’au moins 17 ans. 

Prescripteurs : Pôle Emploi-Mission Locale. 

Informations : 06 39 69 32 99 ou scubaoreplongee@gmail.com 
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FICHE DESCRIPTIVE D’ACTION DE FORMATION  

  

 

 

 
Contexte  

Cette action s’inscrit dans le cadre du Programme départemental de formation professionnelle de 

2017  

 
  

Modalités d’organisation  

  

Nombre de places ouvertes : 

 48    

  

Dates :    

  Date de début  3 septembre 2018  15 octobre 2018  26 novembre 2018  

  Date de fin  26 octobre 2018  7 décembre 2018  31 janvier 2019  

N° de l’action :        Lot N°8  

Intitulé de l’action :   

  

Organisme de formation   

  

    Préqualification sectorielle Niveaux IV et V 

ORIENTATION MÉTIERS DU LAGON  

  

Nom :       

  
  SCUBAORÉ PLONGÉE  

Adresse :        25bis rue Georges NAHOUDA  

        

  

  97615 PAMANDZI  

Téléphone :      
  

  02.69.62.96.73 – 06.39.69.32.99  

Courriel :      

  
  scubaoreplongee@gmail.com  

Interlocuteur à contacter :  

  

  Philippe NOUYRIGAT   

Directeur de l’organisme de formation  

06.39.69.32.99  

Lieu de déroulement de l’action:  SCUBAORÉ PLONGÉE à PAMANDZI  

  

Session 1  Session 2  Session 3  

Répartition des places :  

Durée :       

  

Organisation temporelle :  

  

  

 16  16  16    

  

 287 heures (8 semaines) :  161 heures en Centre   

126 heures en alternance  

du Lundi au Vendredi 35 heures par semaine   

Session 1  Session 2  Session 3  



   

 

 
Objectifs de l’action  

  

Objectifs généraux :   

  

Atteinte d’un premier niveau de compétences prérequis pour la poursuite du parcours de formation 

professionnelle en phase de pré qualification.  

  

Objectifs spécifiques :  

  

• Informer et faire découvrir les différents métiers et options possibles des secteurs professionnels 

visés.  

• Permettre l’acquisition des premières connaissances théoriques et pratiques liées au secteur 

d’activités.  

• S’intégrer dans un dispositif opérationnel des premiers secours.  

• Lever les difficultés liées aux connaissances scolaires.  

• Consolider les savoirs être indispensables au bon déroulement de l’action : respect des horaires et 

des consignes, hygiène et sécurité, travail en équipe.  

• Initier aux gestes professionnels de base à travers la réalisation de tâches pratiques en lien avec 

les secteurs d’activités.  

• Confirmer le projet professionnel et le projet de formation.  

• Constituer le groupe pour l’accès en phase de pré qualification.   

  

Objectifs attendus :  

  

Valider le Brevet de Plongeur Niveau 1 (N1)  

  

Le plongeur Niveau 1 (N1) est capable de réaliser des plongées d’exploration jusqu’à 20m de 

profondeur, au sein d’une palanquée, avec un Guide de palanquée (GP) qui prend en charge la 

conduite de la plongée. Ce plongeur doit être capable :  

  

  De s’équiper, s’immerger, s’équilibrer et évoluer.  

  De prévenir pour lui-même les incidents de plongée.  

  D’aider un équipier en attente de l’intervention du GP.  

  De recevoir si besoin l’aide du GP ou d’un équipier.   D’appliquer les consignes données par le GP.  

  

Valider le Brevet Surveillant de Baignade (BSDB)  

  

Le surveillant de baignade doit être capable, dans le cadre d’une baignade organisée en Accueil 

Collectif des Mineurs (ACM), de prévenir les dangers, de surveiller un milieu aquatique clos, d’assurer 

sa propre sécurité, celle des animateurs et des enfants et de mettre en œuvre la conduite appropriée 

face à une situation d’accident et/ou de détresse physique. Ce surveillant de baignade doit être 

capable :  

  



   

  De prévenir les risques de noyade.   

  De respecter la réglementation des baignades en ACM.  

  De rechercher les différentes tâches qu’un surveillant de -baignade est amené à accomplir.   
D’organiser les baignades en ACM.   De porter assistance à un noyé.  

  D’assurer la prise en charge d’une personne victime d’une noyade.   De faire découvrir les milieux 

aquatiques.  

  De préparer en équipe les animations autour de l’eau.  

  

Valider le Certificat de compétences de « secouriste » (PSE1)  

  

L’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » a pour objectif de faire acquérir à 
l’apprenant les capacités nécessaires afin de porter secours, sur le plan technique et humain, à une 
ou plusieurs victimes, en agissant seul ou au sein d’une équipe, avec ou sans matériel, dans l’attente 
ou en complément des services publics de secours concernés. Ce secouriste doit être capable :  
  

  D’évoluer dans le cadre juridique applicable à son action de secours et dans le respect des 

procédures définies par l’autorité d’emploi.  

  D’assurer une protection immédiate, adaptée et permanente, pour lui-même, la victime et les 

autres personnes des dangers environnants.  

  De réaliser un bilan et d’assurer sa transmission aux services appropriés.   De réaliser les gestes 

de premiers secours.  

  D’assister des équipiers secouristes, lors de manœuvres d’immobilisation, de relevage ou de 

brancardage.  

  D’adapter son comportement à la situation ou à l’état de la victime.  

  

 

 
Modalités d’évaluation et de certification  

  

Cette action de formation est dispensée à partir de référentiels internes de formation et de 

certification établis par des associations nationales agréées. L’évaluation sommative porte sur une 

évaluation continue des capacités de l’apprenant à :  

  

• Réaliser correctement, lors des séquences d’apprentissage, l’ensemble des techniques et des 

procédures abordées lors de la formation.  

• Démontrer, lors des séquences de mises en situation, l’atteinte de l’ensemble des objectifs de la 

formation, en termes de capacités théoriques, pratiques et comportementales.  

  

La certification de l’action de formation « Orientation Métiers du lagon » est délivrée aux personnes 

qui satisfont aux conditions suivantes.  

  

• Avoir suivi l’ensemble de l’action de formation.  

• Satisfaire aux modalités certificatives des référentiels de formation des activités visées.  

 

 



   

 
Modalités pratiques  

  

L’organisme de formation met à la disposition de l’apprenant l’ensemble des équipements 

spécifiques à la pratique de la plongée subaquatique. Il est demandé au stagiaire de se munir d’une 

tenue de bain lors des séances pratiques.  

  

 

 
Publics  

  

Ouvert à tout public, homme ou femme, ayant un projet professionnel adapté à la formation 

proposée.  

  

L’exigence de compétences que requiert ces secteurs d’activités induit que le participant à l’action de 

formation « Orientation Métiers du Lagon » doit être capable de fournir un investissement 

important, une motivation forte et une implication totale : participation active et travail après les 

cours.  

  

  

 

 
Conditions d’accès à la formation  

  

L’action de formation est ouverte à toute personne répondant aux critères suivants :  

  

• Etre âgée d’au moins 17 ans le jour du début de la formation.  

• Etre en possession d’une autorisation du responsable légal pour les moins de 18 ans.  

• Détenir à minima un diplôme scolaire de Niveau 5.  

• Fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la natation et du sauvetage 

datant de moins de trois mois.  

• Fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique des activités subaquatiques 

datant de moins de trois mois.  

• Fournir une attestation de natation d’au moins 50 mètres.  

  

  

 

 



   

 
ORGANISME DE FORMATION PROFESSIONNELLE  

PLONGÉE SUBAQUATIQUE – ACTIVITÉS AQUATIQUES ET DE LA NATATION 

 
 

PARCOURS DE FORMATION « MÉTIERS DU LAGON » 
 

1. ORIENTATION 

Nombre de stagiaires entrants 48 

Répartition des places 
Session 1 Session 2 Session 3 

16 16 16 

Date de début 3/9/2018 12/10/2018 15/11/2018 

Date de fin 31/10/2018 14/12/2018 25/01/2019 

Heures en Centre/stagiaire 161H00 161H00 161H00 

Heures en Entreprise/stagiaire 126H00 126H00 126H00 

Validations 
Plongeur Niveau 1 – Brevet de Surveillant de Baignade –  

Premiers secours en équipe Niveau 1  

Nombre de stagiaires retenus 32 
 

2. PREQUALIFICATION 

Filières Plongée subaquatique Activités Aquatiques et de la 
Natation 

Nombre de stagiaires entrants 16 16 

Date de début 1/02/2019 1/02/2019 

Date de fin 30/06/2019 30/06/2019 

Heures en Centre/stagiaire 280H00 504H00 

Heures en Entreprise/stagiaire 224H00 0H00 

Validations 

 Qualification PA-40  
 Compétence Réactions et Intervention 

face à un Accident de Plongée  

 

 Brevet National de Sécurité et 
de Sauvetage Aquatique 

 Unité d’enseignement 
surveillance et sauvetage 
aquatique sur le littoral 

Permis côtier - Premiers secours en équipe Niveau 2 – 
Test technique préalable à l’entrée en formation 

Nombre de stagiaires retenus 16 16 
 

3. QUALIFICATION 
UC3 – UC4 BPJEPS (CREPS La Réunion) 

Filières Plongée subaquatique Activités Aquatiques et de la 
Natation 

Nombre de stagiaires entrants 16 16 

Date de début 1/08/2019 1/09//2019 

Date de fin 31/12/2019 31/05/2020 

Heures en Centre/stagiaire 630H00 560H00 

Heures en Entreprise/stagiaire 315H00 280H00 

Validations 
 

Initiateur - Plongeur GP-N4 – 
Nitrox confirmé 

UC3 - UC4 

BP 308 - 25bis rue Georges Nahouda - 97615 Pamandzi 
Téléphone Fax : 02 69 62 96 73 – GSM : 06 39 69 32 99 - Mail : scubaoreplongee@gmail.com 



   

 
 

 

 
Programme départemental de formation professionnelle 2017 - Commande publique 2017 

Lot N°8 : Préqualification sectorielle Niveaux IV et V 
 

ORIENTATION MÉTIERS DU LAGON 
 

Dates 
Session 1 Session 2 Session 3 

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 Groupe 5 Groupe 6 

13/7/2018 19/7/2018 
Dossiers administratifs - 

Convocations 
 

 

20/7/2018 26/8/2018    

27/8/2018 2/9/2018    

3/9/2018 9/9/2018 
AAN 
Matin 

Subaquatique 
Après-midi 

 
 

10/9/2018 16/9/2018 
Subaquatique 

Après-midi 
AAN 
Matin 

 
 

17/9/2018 23/9/2018 
AAN 
Matin 

Subaquatique 
Après-midi 

  

24/9/2018 30/9/2018 
Subaquatique 

Après-midi 
AAN 
Matin 

Dossiers administratifs - 
Convocations 

 

1/10/2018 7/10/2018 
AAN 
Matin 

Subaquatique 
Après-midi 

 
 

8/10/2018 14/10/2018 
Subaquatique 

Après-midi 
AAN 
Matin 

 
 

15/10/2018 21/10/2018 PSE1 
AAN 
Matin 

Subaquatique 
Après-midi 

 

22/10/2018 28/10/2018 Finalisation de l’orientation 
Subaquatique 

Après-midi 
AAN 
Matin 

 

29/10/2018 4/11/2018 
  AAN 

Matin 
Subaquatique 

Après-midi 
 

5/11/2018 11/11/2018 
  Subaquatique 

Après-midi 
AAN 
Matin 

Dossiers administratifs - 
Convocations 

12/11/2018 18/11/2018 
  AAN 

Matin 
Subaquatique 

Après-midi 
 

19/11/2018 25/11/2018 
  Subaquatique 

Après-midi 
AAN 
Matin 

  

26/11/2018 2/12/2018 
  

PSE1 
AAN 
Matin 

Subaquatique 
Après-midi 

 

3/12/2018 9/12/2018 
  

Finalisation de l’orientation 
Subaquatique 

Après-midi 
AAN  
Matin 

10/12/2018 16/12/2018 
    AAN 

Matin 
Subaquatique 

Après-midi 

17/12/2018 23/12/2018 
    Subaquatique 

Après-midi 
AAN 
Matin 

24/12/2018 30/12/2018     Vacances 

31/12/2018 6/01/2019     Vacances 

7/1/2019 13/1/2019 
    AAN 

Matin 
Subaquatique 

Après-midi 

14/1/2019 20/1/2019 
    Subaquatique 

Après-midi 
AAN 
Matin 

21/2019 27/1/2019     PSE1 

28/1/2019 3/2//2019     Finalisation de l’orientation 



   

 


